
Commentfaire
ungestecommercial ?

Lesréductionsdeprixaccordéesparunfournisseuraudistributeursonttrès
encadrées . PrécisionsavecGaélleToussaint-David

,

avocateaucabinetSimonAssociés.

Dans
le cadredesapolitique

commerciale
,

le fournisseur
estsouventamené à

accorderdesréductionsdeprixà ses
distributeurs . L

' interdictionde
discriminationayantdésormaisdisparu ,

le fournisseurestpluslibrede
modulerlésréductionsqu'il accorde

,

enfonctionnotammentdu
distributeur concernéoudesdifférentes
catégoriesdedistributeurs.
Parmilesréductionsdeprixquele

fournisseurpeutaccorderfigurent
enpremier lieulesremises .

Réductionsimmédiatesaccordéesau
distributeur

,

ellessontgénéralement
calculéessurle prixduproduit
horstaxe. Leurpaiementesten
principe réalisédès la facturation

,

puisqu'ellesviennentendéductiondu
prixdesproduits.

Ristournes
,

rabais
Lesristournessont

, quantà elles
,

dessommesreverséesau
distributeur . Ellessontgénéralement
constatées à

la find

' unepériode
(

mois
,

trimestreet plussouventannée
)

,

enfonctiondesobjectifsquiontété
fixéspourqu'ellessoientoctroyées.
Onditalorsquelesristournessont
conditionnelles

, puisqueleur
principe et / ouleurmontant n' estacquis
quesi le distributeura réaliséles
objectifs

(

montants
d

' achats
,

chiffres d

' affaires
,

etc.
)

. Lesrabaissont
desréductionsaccordéesparle

fournisseur
,

à titrecommercial
,

pourdesdéfautsliés
à sesproduits

(
qualité ,

non-conformité à la

commande
)

ouencoreencasderetard
delivraison. Cesrabaissont
souventrégléssousformed

' avoirsur
lesprochainesfactures.
L

' escompte ,

enfin
, correspond à la

réductionconsentieparle

fournisseur audistributeurencasde
paiementanticipédela facture . Il n' est

SIMON ASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine

d

' avocats
et

juristesà Paris
,

Lyonet Nantes
,

dontl

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôles
decompétences
complémentaires

(

sociétés et

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchiseréseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiationet

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

'

informcrlion et de
communication

).

simoncEsodes.com

pasobligatoire ,

le fournisseur
restantparfaitement libredeprévoir
unetelleréduction .

Il peutenoutre
encadrer l

'

escomptedediverses
façons : enlimitant la période
pendantlaquelle il l

' octroie
( par

exemple ,

le distributeur n' enbénéficie
ques' il règlela facturedansles
dixjourssuivantsonémission

) ,

en
modulant le montant

(

parexemple ,

le distributeurbénéficiede5 %%d

'

escomptepourunpaiementdansles
dixjoursdel

' émissionde
la facture

et 2 %%pourunpaiementeffectué
entrele 11e

et le 20ejoursuivant
l

' émissiondela facture
)

. Toutesces
réductionsdeprixdoivent
apparaîtredanslesconditions
générales deventedufournisseur et

figurerparailleursdans la convention
uniqueannuelleconclueentrele

fournisseuret le distributeur.
Enfin

,

lesréductionsdeprix
accordéesaudistributeurontégalement
uneincidence s' agissantdela

facturationdufournisseur. Eneffet
,

si

"
"

"

Si ellessontacquises
à

la datede
la vente

,

lesréductionsdeprix
doiventobligatoirement
figurersurla facture
desproduitsou
servicesémisepar

le fournisseur!'
GAEUETOUSSAINT-DAVID

,

AVOCATE

AUCABINET SIMONASSOCIÉS.

"

ellessontacquises à la datede
la

vente
,

ellesdoiventobligatoirement
figurersurla facturedesproduits
ouservicesémiseparle

fournisseur. Endehorsdel

'

escompte
,

dont
le tauxdoitêtrementionnésurla

facture
,

enrèglegénérale ,

seules
lesremisesfigurentsurla facture
puisqu'enprincipe ,

à la datedela

ventedesproduits ,

le fournisseur
neconnaîtpasle montantdes
ristournesqu'il accorderafinalement
audistributeur.
Néanmoins

, lorsque le tauxde
ristourneestconnu à la datedela

vente
,

ellesdoiventfigurersurla

facture
;

lesautoritéspeuvent
condamnersévèrementles
opérateursquitententdecontourner cette
règleenappliquantdesristournes
faussementconditionnelles

,

dont
le montantestenfaitdéjàconnuà

la datedel

' émission de
la facture .

"
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